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aussi permis aux tribunaux de lever plus facilement le 
-

teurs une obligation additionnelle en cas d’insolvabilité 
de la 

Après analyse de la situation créée par le nouveau 
-

teurs de corporations sans but lucratif ont maintenant 
-

nir que certaines obligations qui leur étaient autrefois 
reconnues sont plus précises et qu’elles pourraient 

des 

En l’absence évidemment de jurisprudence sur les 

d’obtenir gain de cause contre les administrateurs des 
corporations sans but lucratif au cas de contravention 

Nous gardons toujours en tête que les recours en jus-
tice dans le milieu des corporations sans but lucratif 

que les membres d’une corporation sans but lucratif 
n’ont manifestement pas en pratique un intérêt aussi 

-
trateurs que s’ils étaient les actionnaires d’une compa-

1

 

INTRODUCTION

Des politiques 
pour une saine 
gouvernance

Les politiques de gouvernance des districts de l’Asso-

guider les districts vers une amélioration continue de 
leurs saines habitudes de gestion et de gouvernance. 
Toute organisation devrait se prémunir de politiques 

normes et de principes cohérents. Celles-ci devront 
aussi se baser sur les dispositions légales telles que 

-
gnies (Québec), le Code civil, la loi canadienne sur 
les OBNL, la common law et la loi d’incorporation 
des Scouts du Canada. À titre de référence, voici un 
extrait d’explications partagées par le Regroupement 

nouvelles dispositions relativement aux personnes 
-

faire preuve de prudence et de diligence et agir avec 
honnêteté et loyauté et dans les meilleurs intérêts de la 

-
nistrateur devait se comporter comme un mandataire 
de la corporation et il y a ajouté que les administra-
teurs se devaient d’agir dans les limites des pouvoirs 

les lettres patentes et les règlements de la 

-
nistrateurs de ne pas confondre leurs biens avec ceux 

-

des membres de la 

-
tion pour les administrateurs d’éviter de se placer en 

-

en droit commercial soit de dévoiler leur situation et de 
faire consigner au procès-verbal des délibérations du 

-
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L’objectif principal de politiques de gouvernance est 

lui permettant d’encadrer ses décisions en fonction du 

-
tions balisant la prise de décisions et permettant de 

 

 Préciser les processus hiérarchiques de 

 
pour assurer la saine gestion de la gouvernance 

 

 Assurer la cohérence et la crédibilité de 

 

 Développer les principes directeurs de 

 

 

  2

Ces politiques ne sont pas optionnelles et devront 
-

est de favoriser la mise en place de mécanismes de 

de l’organisation de bénéficier du plus haut niveau 

objectifs 

 

La Politique de Gouvernance des Districts de l’ASC 

1. 
Registre des entreprises et obligations institu-

 

2.  

3.  

4.  

5. Éthique et déontologie des administratrices et 
 

6. Élection et mandat des administratrices et admi-
 

7. Politiques relatives aux administratrices et admi-
 

8. Fonctionnement du conseil d’administration 
 

9.  

10. 

11.  

12. Autres politiques administratives

13.  

14. -

1. 

2. Exigence ayant une incidence sur les règlements 

3. Exigence en lien avec une saine pratique de 

4. Exigence en lien avec une saine pratique 
de 

Les articles et leurs descriptifs sont énumérés dans les 
chapitres qui 

pour implanter ces politiques et s’y 

INTRODUCTION
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Lettres patentes, 
déclaration 
annuelle au 
registre des 
entreprises 
et obligations 
institutionnelles

Le conseil d’administration s’assure que les objectifs 
et l’engagement de service qu’il a énoncés dans son 
plan stratégique de développement, dans son rap-
port annuel ou dans tout autre document demeurent 
cohérents, s’inscrivent dans la continuité des objec-
tifs des lettres patentes et respectent les limites de 
celles-ci. Les lettres patentes doivent respecter le 
mandat que l’Association des Scouts du Canada a 
conféré au district.

-

-

 

Les objectifs des lettres patentes doivent inclure le 
mandat que l’Association des Scouts du Canada a 

-
-

tiques et ses 

Les lettres patentes prévalent sur tout autre document 

se doit donc d’agir en conformité avec 

POLITIQUE 1

Les organisations évoluent dans le temps et parfois 
s’éloignent ou dépassent les intentions de leurs fon-

-

la limite d’emprunt qu’il avait déterminée dans sa 
requête 

-
plémentaires doit avoir été approuvée par le conseil 

 

Remarques

 
en vigueur
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POLITIQUE 1  

Le conseil d’administration s’assure que la déclara-
tion annuelle au Registre des Entreprises du Québec 
(REQ), Registre des entreprises de sa province (ou 
des provinces constituant son territoire) ou au 
Registre fédéral des entreprises a été déposée dans 
les délais prescrits.

-

district immatriculé au REQ doit produire une déclara-

changement d’administratrice ou d’administrateur au 
-

le nom et l’adresse personnelle des administratrices et 

-
blissements et les autres noms sous lesquels il exerce 

-
 

Les districts inscrits au Registre fédéral des entre-
prises doivent pour leur part déposer annuellement 

aussi déposer leurs rapports financiers auprès de 
Revenu 

la transparence et facilite l’exercice des droits des 
membres et des 

Remarques

 

 -

Le conseil d’administration s’assure annuellement de 
la conservation des livres et des registres.

siège social les livres et les registres concernant sa 

 

 

 

 

 -

 

 

 

 

 Les procès-verbaux des rencontres du conseil 

 Le registre des résolutions du conseil 

 Les procès-verbaux des assemblées générales des 

 Le registre des 

s’assurer que les dispositions sont prises pour qu’ils 

tout temps sur un support 

Le Secrétaire du Conseil devrait déposer annuellement 

que les documents compris dans les livres et registres 

un serveur 

Remarques

 
en vigueur
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 -
tion du Centre National dans le mois suivant leur 

 -
men ou avis au lecteur annuel du district a été 
soumis au Centre National dans le mois suivant sa 

 

-
ment aux conditions de licence de l’OMMS de la 

 

le district participe aussi régulièrement aux autres 

 Le district maintient les données de son dis-

manière 

POLITIQUE 1

Les districts sont mandataires de l’ASC et ils ont 
différentes obligations qu’ils doivent respecter, 

de la Constitution de l’Organisation Mondiale du 
Mouvement Scout et de l’ASC et s’y conformer (b) pré-
senter un rapport annuel au Centre National de l’ASC, 
(c) obtenir l’approbation du Conseil National avant 
d’appliquer le moindre changement dans sa consti-
tution. Outre les exigences formelles, la conformité 

pleine et entière d’un district dans le Mouvement 
scout, telles que participer aux Assises, AGA, ren-
contres nationales et aux événements organisés par 
l’ASC et le Mouvement, s’enregistrer auprès des auto-
rités nationales, protéger les appellations, les logos et 
les marques scoutes, présenter les rapports d’audits 

 etc.

 Le district est une personne morale ayant reçu 
une autorisation écrite d’une autorité compétente 

 La Constitution du district inclut explicitement les 

aux groupes et unités dans son territoire ainsi que 

 La Constitution du district a été réexaminée par 

amendements ont été soumis pour approbation 

 Par le moyen d’une invitation au commissaire en 
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de s’assurer que les personnes en présence puissent 

que l’interaction soit directe et 4

 stipule 

-
-

-
 5

Québec énonce qu’il est possible de tenir des ren-

dispositions contraires dans l’acte constitutif ou dans 

-

participants de communiquer directement entre eux

ces assemblées par tout moyen de communication per-

 6

exécutif et aux assemblées générales  7

Remarques

  vigueur

-

 2019

 2018

 2019

POLITIQUE 2    

L’assemblée 
générale des 
membres 

Le conseil d’administration convoque une assemblée 
générale dans la forme et les délais prescrits dans sa 
loi constitutive et ses règlements généraux.

L’assemblée générale des membres est la première ins-

des 

pour permettre aux membres de prendre connaissance 

-
tratrices et 

généraux d’un organisme de régime provincial prévoient 
souvent la tenue de l’assemblée générale annuelle dans 

l’assemblée générale annuelle et facilite le respect de 

 3

Le conseil d’administration doit donc s’assurer que l’as-
semblée générale annuelle est convoquée dans les délais 

convoquer les 

respecte les mêmes règles que si elle était tenue en 
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nomination de l’auditeur indépendant sur recomman-

 

-
cations entre les administratrices et administrateurs et 

-

les suggestions des membres n’engagent en rien le 
conseil 

Une période de questions peut être réservée au bilan 
-

 

-
rée comme étant une bonne pratique de gouvernance 

district désire maintenir cette pratique lors de son 

de toutes les résolutions qu’elle a adoptées au cours de 

majorité absolue est requise lors de ce type de 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

Le procès-verbal de la dernière AGA doit être adopté 
lors de l’AGA suivante.

POLITIQUE 2

l’ordre du jour complet de la rencontre et du texte 
 adopter.

L’ordre du jour doit contenir au moins les points 

 

 

 

 

 L’élection des administratrices et 

 Le choix de l’auditeur indépendant pour le pro-

 L’adoption du procès-verbal de l’assemblée géné-

 

 Toute autre question que le conseil veut sou-
mettre aux 

-
-

membres réunis en assemblée ne peuvent pas imposer 
leur volonté sur des questions telles que les orienta-

-

Ils ne peuvent également pas proposer séance tenante 

convocation doit contenir une mention selon laquelle il 

 

L’AGA ne peut délibérer sur d’autres questions que 

membres qui devaient être convoqués ne soient pré-
sents et n’y 
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Les règlements généraux prévoient que les admi-
nistratrices et administrateurs sont tous élus par 
les membres.

Le droit le plus important des membres des districts 
est d’élire les administratrices et administrateurs qui 
seront en mesure de prendre des décisions assurant 

Mouvement scout francophone canadien au sein de 

ne peut être désigné comme administrateur ou admi-

personnes élues au conseil d’administration devront 
donc être en mesure de contribuer positivement et de 

vie démocratique du 

administratrices ou certains administrateurs peuvent 

cette possibilité doit être prévue dans les règlements 

cooptation et proscrit ce genre de 

Il est important de distinguer le choix d’une administra-
trice ou d’un administrateur par le conseil d’adminis-

administrateur par cooptation et du remplacement 
d’une administratrice ou d’un administrateur lorsqu’il 

 

Ce processus d’élection est fondamental dans la gou-

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

POLITIQUE 3

Les membres 
votants 

Les règlements généraux décrivent les diverses caté-
gories de membres et précisent qui a la qualité de 

 l’AGA.

-

de l’importance du conseil en termes de gouvernance 

les règlements généraux du district et conformes 

de 

Le conseil d’administration peut avoir l’autorité d’ad-
mettre ou de ne pas admettre une candidature d’un 

en se conformant aux règles adoptées dans les règle-
ments 

Le président du Conseil National et le Commissaire en 

Les districts pourraient prévoir dans leurs règlements 

le droit de 

membres peut attirer beaucoup de personnes intéres-

de bien distinguer dans les règlements généraux les 

-
nation ou d’intimidation y demeure 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 
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La présidente ou le président du conseil d’adminis-
tration s’assure que chaque nouvelle administratrice 
et nouvel administrateur reçoit une copie des lettres 
patentes, des règlements généraux et des politiques 
dès sa prise de fonction.

Les lettres patentes et les règlements généraux sont 

Ces documents regroupent les termes du contrat qui 

 

Les administratrices et administrateurs peuvent être 
tenus responsables du respect des dispositions pré-

-

de 

Une bonne pratique consiste en ce que la présidente ou 

nouveaux administrateurs et administratrices et qu’ils 

donc se trouver dans le matériel d’accueil des nouveaux 
administrateurs et 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

POLITIQUE 4

Les règlements 
généraux 

Le conseil d’administration s’assure que les règle-
 

d’adoption des amendements par le conseil d’admi-
nistration. (4.2)

évoluer au même rythme que l’organisation dont elle 
-

régulièrement revoir ses règlements généraux et les 
moderniser au 

pratiques en 

Il est également recommandé de relire les règlements 
généraux au complet chaque fois que le conseil d’ad-
ministration envisage de les 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance
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Il incombe cependant aux administratrices et adminis-

-

du Code civil du 

ce que l’administratrice ou l’administrateur se trouvant 

-
taire devrait alors noter dans le procès-verbal l’heure 
de sortie et l’heure de retour de l’administratrice ou 
de 

administratrices ou administrateurs sont réguliè-
rement absents lors des rencontres de leur conseil 

rapport de force et de représentation souhaité dans 

on peut conclure qu’une administratrice ou un adminis-
trateur n’est pas ou n’est plus disponible s’il est absent 

ordinaires dans une 

Une assemblée générale extraordinaire des membres 
pourrait être convoquée et le conseil d’administration 
pourrait recommander aux membres qui l’ont élu la 
destitution de l’administratrice ou de l’administrateur 
qui ne respecte pas le code d’éthique et de déontologie 
en 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

POLITIQUE 5

Éthique et 
déontologie des 
administratrices  
et administrateurs 

Le conseil d’administration adopte un code d’éthique 
et de déontologie des administratrices et administra-

 

 

 

 

 L’engagement des administratrices et administra-
-

 La déclaration annuelle 

administratrices et administrateurs exercent une 
-

ment du Mouvement scout au 

Chaque administratrice et administrateur devrait être 
tenu d’adopter un comportement exemplaire et res-
pectueux des règles d’éthique et de déontologie pour 

-
ties 

Il est donc souhaitable que le conseil d’administration 
adopte un code d’éthique et de déontologie édictant 
les règles qui devraient encadrer les administratrices et 
administrateurs dans l’exercice de leurs 

-

une administratrice ou un administrateur d’une décision 
-

de toute nature avec des apparentés et des associés 
susceptibles de compromettre l’indépendance de l’ad-
ministratrice ou de 
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Chaque administratrice et administrateur a déposé 
auprès du ou de la secrétaire du conseil d’administra-
tion sa déclaration annuelle d’intérêts.10 

Au cours d’une séance du conseil d’administration 
déterminée, le ou la secrétaire du conseil d’adminis-

reçu les attestations et les déclarations annuelles 
d’intérêts de tous les membres. (5.4)

déposent une déclaration d’intérêts auprès du ou de la 
secrétaire de la 

Lorsque l’administratrice ou l’administrateur prend ses 
-

-
cipe devrait s’appliquer aussi pour une administratrice 

sa déclaration d’intérêts en cours 

Chaque administratrice ou administrateur dépose sa 
déclaration annuelle et l’ensemble des administratrices 
et administrateurs du conseil d’administration devrait 
prendre connaissance du contenu des déclarations des 

-
 

La déclaration annuelle d’intérêts ne dispense cepen-
dant pas les administratrices ou administrateurs de 

d’intérêts si cette situation se 

Le rapport du ou de la secrétaire du conseil d’adminis-
tration atteste que les administratrices et administra-

sont conformés dans les délais et sans 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique de gou-

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 

le Centre 

POLITIQUE 5

Chaque administratrice et administrateur adhère au 
code d’éthique8 et de déontologie9 des administra-
trices et administrateurs et s’engage solennellement 

 conformer.

L’engagement en matière d’éthique et de déontolo-

-
teurs ou administratrices reçoivent une copie du code 
d’éthique et de déontologie sans obligation de le lire 
et de le 

-

par écrit qu’elle ou il a reçu le code d’éthique et de déon-
-

 

la première séance du conseil d’administration après 

présidente ou le président peut ainsi s’assurer que les 
administratrices et administrateurs ont la même com-
préhension de leurs devoirs et de leurs 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

-

 

conduite professionnelle qui régissent l’exercice d’une profession ou d’une fonction 
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a.  ou

b. un comité 

électoral au regard des politiques du district sur la com-
position de son conseil 

Le comité ad hoc du conseil d’administration se com-
pose d’administratrices ou d’administrateurs qui ne 

 

-
 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

POLITIQUE 6

Élection et 
mandat des 
administratrices et 
administrateurs 

Les règlements généraux décrivent le processus d’élec-
tion des administratrices et administrateurs ainsi 
que les conditions d’éligibilité et de mise en candida-
ture. 

Les règlements généraux prévoient l’instauration d’un 
comité d’élection. (6.2)

Bien que les administratrices et administrateurs doivent 
-

 

Les compétences et l’expertise des candidates et can-

doivent être 

Les candidatures aux postes d’administratrices ou d’ad-
ministrateurs peuvent être recommandées par le conseil 

candidatures peuvent être soumises directement aux 

peuvent être proposées directement par le conseil d’ad-

proposées par des entités constituantes ou encore des 
11 
-

important de rappeler qu’il faut que la personne choisie 

poste d’administratrice ou 

-

façon de faire n’est pas idéale si l’on veut que les membres du conseil d’administration 

l’indépendance de leur 
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Les règlements généraux définissent la composi-
tion du conseil d’administration et indiquent qu’un 
nombre minimal d’administratrices et d’administra-
teurs sont réputées indépendantes.

La présence d’administratrices indépendantes ou d’ad-

-

-
sence peut aussi être utile pour atteindre les objectifs 

-
ciant du regard d’administratrices indépendantes ou 
d’administrateurs indépendants envoient un signal 
de 

gouvernance passe par une interprétation large de 

administratrice ou administrateur peut agir person-
 

-

siégeant au conseil d’un organisme ne doit pas avoir 

-
trice indépendante ou administrateur indépendant un 
membre du conseil d’administration qui n’est pas et ne 

-

-

laquelle il siège au conseil 

-
-

rêt de l’organisme la ou le 

Pour être considéré comme indépendante ou 

 L’administratrice ou l’administrateur ne doit pas 
avoir été élu pour représenter une « entité consti-

12

gouvernance de 

POLITIQUE 6

Les règlements généraux prévoient que le conseil 

compétences complémentaires dont il a besoin pour 
atteindre ses objectifs et réaliser son plan plurian-
nuel de développement. 

Les règlements généraux prévoient que les membres 
ont l’information requise (compétences et expertises 
présentes et manquantes au sein du conseil d’admi-

de prendre une décision éclairée lors de l’élection des 
administratrices et administrateurs. (6.4)

Un conseil d’administration composé de représen-

pas garant d’une parfaite complémentarité des com-
pétences et de l’expérience 

Il ne faut pas confondre un conseil d’administration 
-
-

-
sés et des actrices et acteurs expérimentés du domaine 

-

-

aux 

les membres du conseil d’administration sur la base 
 

critères précis sont requis pour être en mesure de 

présentes et manquantes au sein du conseil d’adminis-
-

tant de prendre une décision éclairée lors de l’élection 
des administratrices et 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 
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-

 
dont un nombre maximal de directrices générales 
ou directeurs généraux ou employés selon les 

 
mais n’ayant plus de lien d’attachement avec ces 

constituantes 

le conseil d’un district devrait rechercher un équilibre 
judicieux entre administratrices et administrateurs 

se pencher sur les réponses données aux questions 

que le conseil comprend les enjeux stratégiques et les 

de l’équipe du commissariat estiment-ils que les dis-
cussions menées avec le conseil sont fructueuses et 

-
saire et la rigueur intellectuelle requise pour acquérir 
dans des délais raisonnables un bon niveau de crédibi-

-
tournable de la gouvernance au 21e  13

La présidente ou le président du Conseil doit être un 
administrateur indépendant ou administratrice indé-

conseil du district doivent être 

-

au sein de 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

 Institut sur la gouvernance d’organisations 

POLITIQUE 6

 L’administratrice ou l’administrateur ne doit pas 
être une ou un gestionnaire ou un membre du 

 L’administratrice ou l’administrateur ne doit pas 
être une administratrice ou un administrateur de 

 L’administratrice ou l’administrateur ne doit pas 

 L’administratrice ou l’administrateur ne doit pas 

d’un jeune ou d’une animatrice ou d’un animateur 
membre actuel d’un groupe sous la responsabilité 

 L’administratrice ou l’administrateur ne se trouve 
-

conseil 

Il est important de bien comprendre que si la personne 
désirant siéger comme administratrice indépendante 
ou administrateur indépendant a un lien avec une 

-
tachement avant d’intégrer le conseil d’administration 

administratrice non indépendante ou administrateur 
non 

administrateur indépendant est un membre du conseil 

-
 

La participation d’administratrices indépendantes ou 

administratrices et 

Une administratrice ou un administrateur issu d’une 
entité constituante et nouvellement élu peut être consi-

fonctions qu’elle ou il occupait au sein de cette entité 
constituante et qui faisait en sorte qu’elle ou il était 

-
nistrateur non 

 

-
teurs 

 -

-
teurs 
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La présence au conseil d’administration de gestion-

administratrices d’une entité constituante du district 
n’est donc pas souhaitable ou tout au moins devrait 

les règlements 

entités 

Élus municipaux, provinciaux et fédéraux15

conseillers municipaux sont élus pour représenter la 

d’organismes mandataires ou récipiendaires de soutien 

-
ministrateurs ou d’administratrices dans les conseils 
d’administration de ses organismes 

gouvernance serait de voir le conseil municipal nommer 
des citoyennes administratrices ou citoyens adminis-
trateurs externes et indépendants dans les conseils 
d’administration des organismes mandataires de la 

nommés par la municipalité ne devra pas dépasser le 
tiers des membres de ces conseils 

-
vinciaux et fédéraux ne peuvent siéger au sein d’un 
conseil d’administration

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

 

POLITIQUE 6

-
tion en assurant sa viabilité de celle-ci dans un pro-
cessus de continuité et en adéquation avec la vision 
de l’organisation.

La réputation de l’organisation doit donc être préser-
vée et le recrutement des administrateurs doit être 

composent ont donc un devoir de loyauté envers l’orga-

avec la conviction profonde et sincère que celle-ci a sa 
raison 

Les administrateurs et administratrices ont le devoir de 
démontrer enthousiasme et passion lorsqu’ils prêtent 

lorsque ceux-ci 

Le Conseil d’administration doit aussi s’assurer qu’un 
processus de gestion de la relève et du recrutement 
des administrateurs est en 

Le Conseil d’administration doit faire preuve d’autocri-

la corporation aux prochains conseils d’administration 
dans le meilleur état 

réseau d’intervenants dont les compétences peuvent 

la 14

Les règlements généraux font en sorte que le conseil 
d’administration comprend un nombre maximal 
d’administratrices ou d’administrateurs qui sont 
gestionnaires ou animateurs/animatrices ou admi-
nistrateurs/ administratrices d’une entité consti-
tuante (groupe/unité).

Pour que le conseil d’administration soit le plus indé-

avant tout d’administratrices indépendantes et d’admi-
nistrateurs indépendants ou encore d’administrateurs 
et d’administratrices des conseils d’administration de 
ces entités 

Guide de politiques sur la gouvernance d’un OSBL  
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Les règlements généraux prévoient que tous les 
administrateurs et administratrices ont les mêmes 
droits, devoirs et responsabilités.

Les administratrices et administrateurs sont des pairs 
qui ont le même droit de parole et le même droit de 

de leurs décisions devant les membres et prendre en 
considération l’ensemble des intérêts des parties pre-

 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

Les règlements généraux prévoient que la prési-
dente ou le président du conseil d’administration 
n’a pas de vote prépondérant lors d’une réunion du 
conseil d’administration.

cela le 

-
férable de reporter une décision et de poursuivre la 

ainsi de diviser le conseil 

d’administration ne devrait pas avoir de vote pré-

prépondérant de la présidence n’est pas permis lors 

est permis lors de l’assemblée générale annuelle ou 
de l’assemblée générale 

-
dérant de la présidente ou du président est possible 

autorisé dans les lettres 

Remarques

  vigueur

POLITIQUE 6

Les règlements généraux font en sorte que le conseil 
d’administration ne peut comprendre des proprié-
taires ou des membres du personnel d’entreprises 
privées ou des membres du personnel d’organismes 

de services.

La présence au conseil d’administration de proprié-
taires ou de membres du personnel d’entreprises ou de 

d’assurer au conseil une plus grande 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

Les règlements généraux font en sorte que le conseil 
d’administration ne peut comprendre d’adminis-
trateur ou administratrice sur la scène nationale 
ou internationale ainsi qu’au sein du commissariat 
du district.

Les administratrices et administrateurs d’un district 
devraient être élus en fonction de leurs compétences 
et de leur expertise répondant aux besoins de l’orga-
nisme et non pas de leur statut au sein de l’organi-

des administratrices et 

Les besoins du district peuvent concerner des 
-

ou encore les technologies de l’information pour ne 
nommer que 

Les administratrices et administrateurs d’un district ne 
siègent pas dans les comités nationaux et internatio-
naux16

la commissaire d’un district ne siège pas dans les comi-

les comités du conseil d’administration de son 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

-

du mouvement 
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Les règlements généraux indiquent dans quelles cir-
constances et de quelle manière le conseil d’admi-
nistration peut pourvoir un poste d’administratrice 
ou d’administrateur lorsque se libère un siège en 
cours d’exercice.

Une vacance au conseil d’administration ne devrait pas 
 

Les règlements généraux devraient mentionner que 
l’administratrice ou l’administrateur ainsi nommé 

personne qu’il 

Il faut rappeler que le pouvoir du conseil d’administra-
tion de pourvoir un poste d’administratrice ou d’ad-
ministrateur lorsqu’il se libère ne s’applique pas aux 
postes laissés vacants dans le cadre d’une 

-
trice ou un administrateur ne dispense pas le conseil 
d’administration de se conformer aux politiques dont 

-
plémentarité et la recherche de l’équilibre des 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

POLITIQUE 6

Les règlements généraux font en sorte que la pré-
sidente sortante ou le président sortant n’a pas de 

 d’administration.

ou au nouveau président élu pour qu’elle ou il puisse 
assumer pleinement son 

sortante ou du président sortant du conseil est consi-
déré comme vital pour la performance de l’organisa-

retenir ses services comme conseillère ou conseiller 
 

-

son 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 
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Les règlements généraux doivent aussi indiquer que 

indiquer la forme et les limites de leur 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

Les règlements généraux précisent que la taille du 
conseil d’administration doit comprendre un nombre 

entre six (6) et treize 

La taille du conseil d’administration d’un district est un 
 

-
-

 

-
-

et l’apport des administratrices et administrateurs 

pas 

POLITIQUE 7

Politiques 
relatives aux 
administratrices 
et administrateurs 

Les règlements généraux prescrivent la durée du 
mandat d’une administratrice ou d’un administra-
teur, le nombre de mandats successifs qu’il peut 
effectuer ainsi que la période d’inadmissibilité 
lorsqu’une administratrice ou un administrateur a 
occupé un poste pendant la durée maximale prévue.

L’équilibre entre les administratrices et administra-
teurs expérimentés et les nouveaux administrateurs 

la stabilité tout en permettant un renouvellement des 
-

tiques de gouvernance favorisent des conseils d’admi-

nombre d’anciens et de nouveaux administrateurs 
et 

Aucune administratrice ou aucun administrateur n’a de 

administrateur de district étant au plus de deux ans 
-

raux doivent indiquer combien de fois l’administra-
trice ou l’administrateur peut être réélu ou renommé 

 

Pour assurer la continuité du conseil d’administration 

généraux devraient prévoir l’alternance des mandats 

soient en élection ou en réélection chaque 

Pour assurer une certaine stabilité au conseil d’admi-

membres ne devraient pas se trouver dans une situation 

de la moitié des membres du conseil 

puisse de nouveau présenter sa candidature pour un 
poste d’administrateur ou d’administratrice au sein 
du 
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-
ter d’atteindre la parité hommes-femmes au sein 

 18

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

de se conformer aux exigences de l’Organisation 
mondiale du Mouvement scout (OMMS), il est de mise 

de l’organisation.

Cette philosophie est d’ailleurs documentée tant dans 
-

« La participation des jeunes est un processus destiné 

jeunes des possibilités d’engagement pour contribuer 
aux décisions et aux changements en cours dans leur 

 19

-
santes le principe inscrit dans ses règlements généraux 

-
tion s’assurera que les instances et comités nationaux 

 20

-

et de points de vue intergénérationnels favorisant la 
prise de décisions en fonction de besoins représentatifs 

la relève éventuelle des administrateurs du 

-

de parité hommes-femmes dans les conseils d’administration des organisations qui 

conférence des ministres dès 

 

POLITIQUE 7

-

plus les délibérations seront longues 17

Le conseil d’administration de district doit comprendre 
un nombre fixe d’administratrices et d’administra-

champ 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

Les règlements généraux précisent que le district doit 
avoir un minimum de deux hommes et deux femmes 
au sein de son conseil d’administration et faire des 

la nomination des autres membres.

Favoriser la parité entre les hommes et les femmes est 

Cette pratique permet une meilleure représentativité 

tout apportant un nouvel éclairage sur diverses situa-

encore le développement d’une approche de collabo-
ration qui favorise la prise de décisions et 

une règle qui oblige un nombre minimal d’hommes et 

-

domaine d’activité de 

On considère généralement que le conseil d’administra-
tion est dans une zone paritaire lorsque la proportion 
hommes-femmes se tient dans un écart maximal de 

Comprendre votre Conseil d’administration en 20 
o
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Le conseil d’administration s’assure de l’existence 
d’un processus d’accueil des nouveaux administra-
teurs et administratrices.

-

comprendre l’organisme ainsi que sa culture organi-

administratrice ou d’un nouvel administrateur consti-
tue un moment privilégié pour lui présenter un aperçu 

C’est aussi le moment de lui présenter la gouvernance 

 

La présidente ou le président du conseil d’adminis-

d’autres membres plus expérimentés peuvent être mis 
 

la présidente ou le président du conseil d’administra-
-

 

Chaque administratrice et administrateur devrait éga-

-

 

personnes désirant siéger au conseil d’administration 
devraient recevoir une copie du code d’éthique et de 
déontologie pour pouvoir prendre connaissance de 

-

 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

POLITIQUE 7

représentative de ses membres et en adéquation 
avec les principes de diversité et d’inclusion comme 
stipulé dans la politique sur la diversité et l’inclusion 
de l’ASC, le district devrait favoriser l’implication 
d’une diversité de ses membres dans ses instances.

qu’elle soit ne devrait être tolérée telle qu’inscrite dans 
la charte canadienne des droits et libertés de la per-

être célébrée comme une force au sein des instances 
de 21

une évaluation de son fonctionnement et de la contri-
bution des administratrices et administrateurs, ainsi 
qu’une évaluation du rendement de ses comités.

Une évaluation de la performance organisationnelle 

quatre 22

L’évaluation annuelle de la contribution de chaque 
administratrice et administrateur et l’autoévalua-
tion du fonctionnement du conseil d’administration 
et de ses comités sont deux opérations haute-
ment 

L’autoévaluation du fonctionnement du conseil d’admi-
nistration et de ses comités permet de repérer les forces 
et les faiblesses de l’organisation et donc de mettre en 

 

L’autoévaluation du fonctionnement du conseil d’admi-
 

-

mi-mandat de l’administratrice ou de 

L’évaluation du rendement des comités devrait être 

-
tinence des comités selon leur statut et de réévaluer 
leur pertinence le cas 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

scouts du 

-
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Les administratrices et administrateurs du Conseil 
d’administration du district ne siègent pas dans les 
comités opérationnels du district ni du National.

Les administratrices et administrateurs du district 
ne font pas partie du commissariat du district et ne 

elles ne peuvent représenter le district dans les comités 
de programmes 

 Comités sur le programme des jeunes incluant les 

 

 

 

 Comité sur le développement et le soutien aux 

 

 

 

 

 

 Équipes de 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

POLITIQUE 7

Le conseil d’administration s’assure que les adminis-
-

tion en matière de gouvernance.

L’exercice de la gouvernance au sein des districts est 
-

ment évolué au cours des dernières 

L’exercice de la gouvernance nécessite des compé-
-

 

-

permet d’améliorer le fonctionnement d’un conseil 

doivent faire face les 

formation en matière de gouvernance aux nouveaux 
administrateurs et 

Il existe plusieurs options pour combler les besoins de 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

Le conseil d’administration s’assure annuellement 
qu’une assurance responsabilité des administratrices 
et administrateurs est en vigueur.

Les administratrices et administrateurs ont les mêmes 
-

-
teurs conformes et inscrits dans le « système d’infor-

 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance
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POLITIQUE 7

Tout administrateur a la responsabilité de représen-
ter positivement et de manière loyale l’organisation 

réunions du conseil.

Voici ce que le Regroupement Sport et Loisir du Québec 
 23

a. 

b. Tout administrateur doit être capable d’indépen-

c. Tout administrateur doit faire preuve d’ouverture 

d. Tout administrateur doit remplir ses 

e. Tout administrateur doit agir avec prudence et 

f. Tout administrateur doit savoir écouter et faire 

g. -
dentialité des décisions prises au Conseil 

h. Tout administrateur doit faire primer les intérêts 
de la 
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Fonctionnement 
du Conseil 
d’administration

Les règlements généraux prévoient un quorum au 
sein du conseil d’administration.

que le conseil d’administration puisse valablement déli-

d’administratrices et d’administrateurs doit participer 
-

d’administration perdrait ainsi sa raison 

d’administration doit être constitué de la majorité du 
nombre d’administratrices et d’administrateurs prévu 

-

-
tenu pendant toute la durée de la réunion pour que 
les décisions prises soient 

La personne occupant le poste de commissaire de 

le 

Certains cadres clés et des collaboratrices ou collabo-
-

n’ont pas le droit de vote et ne prennent la parole que 

Ceux-ci ne doivent pas être considérés dans le 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

POLITIQUE 8

Les règlements généraux décrivent succinctement 
les responsabilités du conseil d’administration.

le président du conseil d’administration et la personne 
occupant le poste de commissaire de 

mieux les attentes envers chacune des personnes 
-
-

et des 

Cet article des règlements généraux doit décrire suc-
cinctement les responsabilités du conseil d’administra-

poste de commissaire de district selon les politiques 
-

dispositions découlant des lettres 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 
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POLITIQUE 8

Le conseil d’administration devrait élire ses diri-
geants parmi ses membres.

les administratrices et administrateurs élisent parmi 
eux la présidente ou le président et la vice-présidente 
ou le vice-président du conseil ainsi que la trésorière 

-

du conseil d’administration qui suit l’assemblée géné-
rale 

Il est cependant possible que l’élection de la présidente 
-

administrateurs « ont besoin de tous leurs pouvoirs sur 

-

pour destituer un dirigeant ou pour le remplacer en 

n’est pas tellement pratique 24

sont que25

 Le bon fonctionnement de l’organisation dépend 
directement de la bonne entente entre les diri-

 L’élection des dirigeants est un des devoirs impor-
-

ler ainsi des options que peuvent représenter les 

 Les membres qui élisent les dirigeants de l’orga-
nisation n’ont pas toute l’information nécessaire 

 

par des élections aux postes d’administratrices ou 
-

 Les candidats ou les candidates en élection 
jouent habilement sur l’émotivité des membres 
avant 

Comprendre votre Conseil d’administration en 

Il est donc préférable en tout temps de laisser le soin 
aux administratrices et administrateurs de désigner 

26

ou trésorier ne devraient être combinées avec celle de 

-

de secrétaire peuvent être combinées les unes avec 

distincts ou administratrices distinctes ayant les com-

Remarques  

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

Les règlements généraux précisent la durée du man-
dat des dirigeants.

-

leurs pairs et le nombre de mandats qu’il leur est pos-

d’une année et sont renouvelables aussi longtemps 
qu’ils demeurent membres du conseil d’administra-

également le cas pour la présidente ou le président du 
-

sel lors de l’assemblée générale 

Les administrateurs et administratrices peuvent siéger 

 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 
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Les règlements généraux décrivent succinctement 
les pouvoirs et les devoirs des dirigeants.

et les responsabilités des dirigeants en leur qua-

attributions ne doivent être confondues d’aucune 

cadres 

d’administration n’est pas le directeur ou la directrice 

son supérieur 

conforme au Cadre de référence des fonctions 
de 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

Les règlements généraux font en sorte que les fonc-
tions de la présidence et de commissaire de district 
sont clairement distinctes et ne peuvent être cumu-
lées par une seule et même personne.

La présidente ou le président du conseil d’adminis-
tration est responsable de la bonne tenue et du bon 

ou ambassadeur ou comme porte-parole de son dis-

 

-
ministration et du National et de leur rendre compte 

-
 

Pour énoncer clairement le partage des responsabi-

-

ces fonctions dans le but d’assurer l’indépendance du 

de sa 

-

du conseil d’administration ne devrait pas occuper 
ce 

POLITIQUE 8

être conformes au Cadre de référence sur les commis-
saires de district de 

être conformes au Cadre de référence sur les fonctions 
au sein de 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

Le conseil d’administration devrait tenir un minimum 
de quatre (4) réunions au cours d’une année.

Il n’existe pas un nombre minimal de rencontres obli-
gatoires qu’un conseil d’administration doit tenir au 
cours d’une 

une certaine abdication du conseil et une prédomi-

nombre de rencontres est souvent synonyme de 

et la supervision des 

Les règlements généraux devraient indiquer le nombre 
de réunions ordinaires que le conseil d’administration 

d’administration devrait se rencontrer au moins quatre 

permet de faire un suivi trimestriel du budget et de 
l’avancement des 

Compte tenu des moyens technologiques actuels qui 

-

nombre minimal de rencontres en personne ait tout 
de même 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance
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POLITIQUE 8

L’avis de convocation et la documentation préparés 
pour chacune des réunions du conseil d’administra-
tion doivent être acheminés aux administratrices et 
administrateurs dans un délai acceptable.

Tout processus de prise de décision nécessite de 

transmise aux personnes concernées dans un délai qui 
leur permet d’en prendre 

L’information transmise aux membres d’un conseil 
 

L’avis de convocation devrait être accompagné de 
-

de 

Les administratrices et administrateurs devraient donc 

bonne pratique serait d’inscrire ce délai dans les règle-
ments 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

Le conseil d’administration adopte annuellement un 
calendrier des réunions ainsi qu’un plan de travail.

détermine un calendrier des réunions et dresse un 

permet au conseil d’administration de s’assurer qu’il 
n’oublie rien et que le champ de ses responsabilités 
est 

travaux du conseil d’administration et de ses comi-

-
riat peut préparer les dossiers clés et la reddition de 
comptes de façon plus 

-
ment de membres pour constituer des comités statu-
taires27

questions découlant de ses responsabilités et émettre 

 

déterminer un plan de travail dans lequel toutes les 

sont 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

L’ordre du jour type d’une séance du conseil d’ad-
ministration comprend une période de huis clos des 
administratrices et administrateurs.

L’évaluation du fonctionnement du conseil d’admi-

Celle-ci favorise l’amélioration continue des pratiques 
-

permettant d’aborder certains sujets plus sensibles 
est aussi considérée comme étant une saine pratique 
de 

-
nistratrices et administrateurs se réservent une période 
de discussion en l’absence de la personne occupant le 
poste de commissaire de district ou de toute autre per-

administratrices et administrateurs un temps privilégié 
pour parler librement de leur dynamique de fonction-

 

faut la distinguer des périodes de huis clos décrétées 
-

commissaire de 

-
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La présidente ou le président du conseil d’administra-

de district un suivi des points abordés dans un huis 
-

qui remettent en question des décisions qui ont été 
adoptées en séance ordinaire ou qui désirent traiter 

-
-

nistrateurs sont donc responsables de s’assurer de la 
 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

Les règlements généraux comprennent des dispo-

distance par des moyens électroniques ainsi que 
l’adoption de résolutions signées.

Le district doit statuer sur la validité des pratiques per-

dans les règlements généraux si ces pratiques sont 
permises ou interdites et dans quelles 

Pour qu’une résolution écrite présentée aux admi-
nistratrices et administrateurs entre deux réunions 
du conseil d’administration soit valide et qu’elle ait la 
même valeur que si elle avait été adoptée au cours 

tous les administrateurs et administratrices habi-

conseil 

être conservée avec les procès-verbaux dans tous les 

conseil d’administration puisse adopter des résolutions 

nullité de ladite 

POLITIQUE 8

peut être enregistrée qu’avec le consentement de tous 

être détruit dans un délai prédéterminé et ne devrait 

administrateurs du 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 

Les procès-verbaux comprennent l’information 
concernant les rencontres du conseil d’administra-

et absence des administratrices ou administrateurs 
et présence d’observatrices ou d’observateurs éven-
tuels), sont rédigés de manière impersonnelle, font 
une synthèse des discussions et présentent les réso-
lutions adoptées.

Le district prend concrètement forme et peut agir 

Les procès-verbaux relatent ces décisions et sont la 

un outil d’information pour les administratrices et 
administrateurs absents lors d’une 

Noter les décisions prises par le conseil d’administration 
dans les procès-verbaux et conserver adéquatement 

administratrices et les administrateurs y ont 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance
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POLITIQUE 8

Le conseil d’administration adopte des chartes pour 
chacun de ses comités statutaires (si cela s’applique), 
pour la présidente ou le président du conseil, pour 
le conseil lui-même ainsi que pour le/la commissaire 
de district.

-

le conseil d’administration devrait adopter une charte 
-

 

Les chartes des comités statutaires devraient décrire 
-

devraient préciser que les comités statutaires n’ont pas 
de pouvoir de décision et qu’ils traitent de questions 
précises dans le but de présenter des recommanda-

des comités doivent être en adéquation avec les règle-
ments généraux de l’organisation et les politiques et 
procédures en 

conforme au Cadre de référence des commissaires de 

de la gestion des 

La charte de la présidente ou du président du conseil 
d’administration devrait préciser les fonctions de 
la présidente ou du président du conseil en ce qui 
concerne la coordination et l’animation du conseil 

la 

-

-
 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance
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POLITIQUE 9

 

-
-

lorsque celle-ci ou celui-ci est absent du 

occuper un poste d’administratrice ou d’administra-
-

trict dans les limites convenues par le conseil et le 
Commissaire en 

Les règlements généraux devraient mentionner claire-
-

membres du personnel salarié ou les bénévoles de 
 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
 

 

 Exigence en lien avec une saine pratique de ges-

Commissaire 
de district

Article 9.1, Article 9.2, 
Article 9.3 et Article 9.4
Les règlements généraux font mention du/de la 
commissaire de district en précisant son lien avec le 
conseil d’administration et le Commissaire en chef 

 

Les règlements généraux font mention qu’une admi-
nistratrice ou un administrateur ne peut pas occuper 
la fonction de commissaire de district. (9,2)

Le conseil d’administration recommande la nomina-
tion du/de la commissaire de district, et détermine 
sa rémunération et ses conditions de travail (si rému-
néré). 

-
lue au moins une fois par année, la performance, de 
la personne occupant la fonction de commissaire de 
district. Les objectifs et l’évaluation se font conjoin-
tement avec le Commissaire en chef (9,4)

-

-

des responsabilités précise les attentes envers chacune 
-

meilleure qualité des échanges et des 

Le poste de commissaire de district constitue l’une 
des fonctions les plus importantes de la gouvernance 

comme premier collaborateur du conseil d’administra-

de communication avec le personnel du commissariat 

du 

-

présidente ou le président ainsi qu’avec le Commissaire 
en chef de sains rapports de 

-
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Le commissaire de district forme son commissariat 
avec des adultes compétents, disponibles, de bonne 
réputation et ayant la volonté de collaborer.

Le nouveau commissaire est responsable de s’entourer 
-

tenir un climat sain et de collaboration pour le bien de 

de commissariat ainsi que de l’équipe de formation du 

d’adultes dans les postes de responsabilités ou de ses 
-

ger leur formation et les évaluer au moment 

-
ministration du district ne font pas partie du commis-
sariat de district ni de l’équipe de formation du 

Les commissaires recommandent au Commissaire en 
chef les noms des personnes qui feront partie du com-
missariat ainsi que de l’équipe de formation du 

Le commissaire de district s’assure qu’il y a une repré-

 

 

 

 

 

 

 
 

POLITIQUE 9
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POLITIQUE 10

Les comités 
du conseil 
d’administration 

Le district ne fait pas usage d’un comité exécutif.

le trésorier et la ou le secrétaire constituent un comité 

et le fonctionnement sont décrits dans les règlements 

ou administrateurs et la directrice générale ou le direc-
teur général en font aussi 

surtout deux catégories d’administratrices et d’admi-

pour conséquence de déresponsabiliser le conseil d’ad-
ministration et de démobiliser les administratrices et 
administrateurs qui ne font pas partie du comité exécu-

du conseil d’administration devrait être informé des 
activités du comité exécutif et devrait entériner toutes 
ses 28

Il faut que le conseil d’administration réalise qu’en 

grande partie de son pouvoir entre les mains d’un petit 

ce comité 29

L’utilisation d’un comité exécutif est donc une pratique 

communautaires partenaires du Ministère de l’Immigration et des Communautés 

culturelles -

 

Comprendre votre Conseil d’administration en 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règle-
ments généraux

Les règlements généraux prévoient la création de 
trois grands types de comités (permanents, ad hoc 
et statutaires).

concentrer l’expertise et l’expérience de ses membres 
-

 

de recommander au conseil les orientations et les déci-
 

 Le comité permanent

conseil forme un comité lorsque certaines situa-

-

doit former un comité d’administratrices et d’ad-
ministrateurs et suivre une procédure déterminée 

candidat au poste de commissaire de district ou 

durée déterminée et qui est constitué de membres 

 Le comité ad hoc -

un comité pour élaborer un plan pluriannuel de 
développement stratégique ou encore recomman-
der une politique des communications et d’identité 
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 Les comités statutaires -
tés est prévue dans les règlements généraux et le 
conseil d’administration a l’obligation de les mettre 
en place et de leur soumettre certaines ques-

du comité de gouvernance et de déontologie et 

comités qui doivent être systématiquement mis 
en place lors de la formation du conseil en début 

tout au long de l’année de 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règle-
ments généraux

Les règlements généraux prévoient la création de 
comités statutaires, pour chacun desquels une charte 
doit être adoptée

 

 Le comité de gouvernance, d’éthique et 
de déontologie.

Pour que les comités statutaires du conseil puissent 
-

avoir sa propre charte 

 Le comité d’audit s’assure de la validité des 

comptables et de l’intégrité des résultats comp-

des moyens de les 

 Le comité de gouvernance -

en examinant tous les aspects du cadre de gou-

district pour s’assurer que le conseil fonctionne de 
 

 Le comité des ressources humaines assiste le 
-

-

de politiques judicieuses dans le domaine des 
ressources humaines pour l’ensemble du district 

POLITIQUE 10

-

ressources humaines devrait être mixte pour 

-
bauche et d’évaluation le plus objectif 

Modulation des comités statutaires

 -

-

réparties dans deux comités statutaires au lieu 

-
tion 

 

-

d’administration devrait alors adopter un plan de 
travail annuel dans lequel il a prévu au moins une 
séance de travail statutaire consacrée aux enjeux 

 

 

 

 

 Le suivi du plan de 

du jour d’une séance ordinaire du conseil d’adminis-
tration ou d’une séance 

Une description succincte des mandats des comités 
statutaires devrait être inscrite dans les règlements 

-

a un pouvoir de recommandation auprès du 

Remarques

 Exigence ayant une incidence sur les règlements 
généraux 
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POLITIQUE 11

La gestion 

Article 11.1, Article 11.2, 
Article 11.3, Article 11.4, 
Article 11.5 et Article 11.6
Le conseil d’administration adopte une politique de 
délégation du pouvoir de dépenser et de sous-trai-
ter. 

Le conseil d’administration adopte une politique 

dérivés, dons, subventions, commandites). 

Le conseil d’administration adopte une politique d’at-
tribution de contrats. 

Le conseil d’administration adopte une politique de 
 

Le conseil d’administration adopte une politique 
de placements et de disposition des surplus, s’il y a 
lieu. 

Le conseil adopte une politique sur les frais de repré-
sentation et de voyage. 

-

peut autoriser une dépense et la payer sans l’appro-
bation préalable du conseil d’administration en vertu 
d’une marge discrétionnaire qui lui a été 

-

disposition des 

le conseil d’administration devrait en déterminer les 
limites et s’assurer que les comptes et les factures sont 

 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gestion

Le conseil d’administration adopte un budget d’ex-

 

Le conseil d’administration fait un suivi du bud-
-

contres. 

L’une des principales responsabilités des administra-
trices et administrateurs est d’adopter annuellement 
un budget d’exploitation pour réaliser le plan d’ac-

administratrice et administrateur doit donc s’assurer 
-

ture 

Le budget d’exploitation est l’un des outils les plus 

lui permet de réaliser la mission du district et de mettre 
 

Les administratrices et administrateurs ont également 

 

Une bonne pratique de gouvernance veut que le rap-

période donnée des résultats réels par rapport au bud-

 

-

 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance
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-

du conseil d’administration.

Les administratrices et administrateurs ont des devoirs 
-

tiellement responsables du paiement de certaines 

-

sur 

-
ser trimestriellement une attestation de conformité 

-

du respect des engagements envers les bailleurs de 

 

attester que le district est en règle avec les autorités 

le 

-

donc dans l’ordre du jour de ses 

-
quatement et dans les 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance

  

POLITIQUE 11

Le conseil d’administration s’assure qu’au moins une 
mission d’examen ou un audit est réalisé annuelle-

 professionnelle.

de communication entre les districts et leurs parties 

est l’occasion d’asseoir la crédibilité et la réputation 

pour le conseil d’administration de choisir la meilleure 
-

plexité de ses mouvements 

-
tions qui ont un statut fédéral d’organisme de bienfai-

membre de l’Ordre des comptables professionnels 
-

sion d’examen devrait être réalisée annuellement par 
l’un 

-
table 

-

comptable 

-

 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance
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POLITIQUE 11

Au moins tous les cinq (5) ans, le conseil d’administra-
tion devrait exiger de son auditeur externe, membre 
de l’Ordre des comptables professionnels agréés 

-
 

Dans le cas d’une organisation dont les livres comp-
tables sont tenus par une firme professionnelle 

l’auditeur externe membre de l’Ordre des comptables 

des états 

-

 

-

y trouve le numéro de membre de l’Ordre des CPA de 

en règle de l’Ordre des 

Remarques

Exigence en lien avec une saine pratique de gouvernance 
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Autres politiques 
administratives 

Le conseil d’administration adopte et examine pério-
diquement les politiques dont il s’est doté, et doit 
s’assurer que le commissariat applique les politiques 
nationales, et plus particulièrement les suivantes 

a. La politique de gestion du personnel comprenant 

b. -

-

c. -

d. 
incluant un mécanisme de gestion des plaintes 

e. 

-

un mécanisme d’appel interne conforme aux 
principes établis des procédures de recours et de 

f. Le code de conduite s’appliquant aux animateurs 

-
trices ainsi qu’aux autres bénévoles occasionnels 

POLITIQUE 12

g. La politique sur les témoignages de reconnais-

h. 

i. La politique d’évaluation et de gestion des risques 

j. 
du logo et autre matériel d’identité et de promo-

k. -
tique 

Le conseil d’administration inscrit dans son plan de 
travail un suivi des politiques du district ainsi qu’un 
rapport annuel de leur application. 

Le conseil d’administration doit s’assurer que le district 
dispose des politiques qui lui permettront d’accomplir 

-
tiques et directives de 

Le conseil d’administration a donc la responsabilité de 

les valeurs du district et de l’Association dans tous les 
aspects de son 

Le conseil d’administration devrait prévoir la rédac-

toutes en même 

Remarques

Exigence en lien avec une saine pratique de gestion 
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POLITIQUE 13

Plan stratégique

Le conseil d’administration adopte un plan straté-
gique31

d’améliorer le mouvement scout. 

(2) fois par an un suivi de l’avancement et de la mise 
en œuvre du plan stratégique. 

Le conseil d’administration approuve le plan d’action 
annuel préparé par le commissariat en accord avec 
le plan stratégique. 

les administratrices et administrateurs contribuent acti-

et administrateurs sont impliqués non seulement 
-

-

cette 

celle du National et renforcer les orientations dévelop-

aux réalités et besoins du district en matière de déve-
 

 

alors essentielle pour assumer cette responsabilité et 

-
-

mettront de déterminer quels sont les changements 

performance et atteindre ses 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique de gou-

 Exigence en lien avec une saine pratique de ges-
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Engagements, 
reddition de 
comptes et 
communications 
publiques 

Article 14.1, Article 14.2, 
Article 14.3 et Article 14.4
La présidente ou le président du conseil d’admi-
nistration et le/la commissaire de district publient 
chaque année le rapport d’activités et d’avancement 
du plan stratégique sur le site internet du district. 
Ils devraient aussi aborder les perspectives de déve-

-
nière année. 

Le conseil d’administration publie chaque année un 
-

net. 

Le conseil d’administration s’assure que l’information 

et la réalisation de ses activités est disponible sur son 
site internet 

 

 

 

 

 La biographie des membres du conseil 

 Le code d’éthique et de déontologie des adminis-

 

 

 Le procès-verbal de la dernière assemblée géné-

 

 

POLITIQUE 14

 

 La politique sur les processus de 

Le rapport annuel d’activités contient un rapport 
d’assiduité des administratrices et administrateurs 
aux rencontres du conseil d’administration et des 
comités statutaires. 

sa culture organisationnelle et dans ses communica-

les personnes concernées une information claire 
et 

Le district doit périodiquement rendre des comptes 
-

-

d’y accéder engendre souvent un sentiment d’impuis-
 

le district rend ses comptes et communique avec ses 

transparence et ne pas craindre les 

Remarques

 Exigence en lien avec une saine pratique 
de gouvernance
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CONCLUSION

Respect, 
engagement 

Les politiques de gouvernance des districts de l’ASC 
couvrent un large spectre de normes permettant aux 
conseils d’administration de développer des guides 

et 

Les articles décrits ci-haut sont considérés comme 
-

leur implantation est fortement encouragée par les 
instances régissant les devoirs et responsabilités des 

par 

seront développés afin de complémenter le pré-
sent document et accompagner les districts dans la 
réalisation de leurs objectifs d’implantation de meil-
leures 

Il est de mise de tous nous assurer qu’en tant qu’or-
ganisation faisant la promotion de valeurs telles que 

-
ter celles-ci dans nos actions et nos stratégies de mise 
en 
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Références 
accessibles 
en matière de 
gouvernance et de 
gestion d’OBNL

Chantier de l’économie sociale — Cadre de réfé-
rence de l’économie sociale 

 

 

Égale Action 

Espace OBNL 

 

Institut sur la gouvernance d’organisations privées 
 

ISAlégal 

 -

Moncéa Saine Gouvernance -

Regroupement Loisir et Sport du Québec 
 -

Réseau de l’action bénévole du Québec 
 

Société canadienne des directeurs d’association 
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Performance et dynamique des 
-

nistrateurs expérimentés

Les administrateurs sont indépen-

de position

Politique 

de décision

Politique de 
l’ASC sur la diversité et l’inclusion

Association of Summer Olympic International 

ASOIF General Assembly  

Association of Summer Olympic International 

 

Mandatory 
Sports Governance Principles  
governance

Ligne directrice 
sur la gouvernance

d’un OBNL

Conférence des ministres fédéral-provinciaux et terri-

 

Conférence des ministres fédéral-provinciaux et territo-

loisirs
 

-

We Must Change

Nat ional  Sports 

 

Loi sur les compagnies

Code de gou-

québécois de sport et de loisir

Programme de 
reconnaissance des fédérations sportives québécoises 

Politique de 

olitique gouvernementale 
-
-

ment social du Québec

Cadre 
de référence en matière d’action communautaire
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La gouvernance et le Conseil d’ad-
ministration d’un OSBL

omprendre votre Conseil d’admi-

no

Comités et Réunions

no

Valeur et Éthique -
no

Le directeur général en péril

Guide no

 Les 

Guide no

Le président du Conseil d’admi-
 Les Guides pratiques pour une gouvernance 

no

administrateurs -
no

es administrateurs

no

voie de 

ignes direc-
trices en matière de gouvernance

Note admi-
 du RLSQ rédigé 

par Me Laurier 

Guide de 
politique sur la Gouvernance d’un 

util d’évaluation de soutien global pour 
                     

 

Étude sur les relations entre 
les fédérations sportives québécoises et canadiennes 

 

A Code for Sports 
Governance  

Sports Governance 
Guide Northern Ireland  -

Évaluation formative de la poli-
-

tique de la littératie physique et du DLTA — Rapport 

Guide 

communautaires partenaires du Ministère de l’Immi-
gration et des Communautés culturelles

-
 

Guide d’élabora-
tion d’une politique de gouvernance — Groupe de 

-
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